
Lycée Henri Matisse Cugnaux

L’infirmière réalise des soins courants et d’urgence, des conseils santé. L’infirmerie représente aussi un
espace d’écoute ou une relation d’aide est mise en place. 
C’est aussi un acteur de prévention individuelle et collective dans le cadre du CESCE (Comité d’Education
à  la  Santé,  la  Citoyenneté  et  l’Environnement),  en  partenariat  avec  différentes  associations,  médecins,
personnels du lycée. 
Elle  assure aussi  un suivi  des élèves  présentant  des problématiques  de santé,  en collaboration avec les
familles, le personnel du lycée, des médecins ou spécialistes extérieurs.
Elle participe avec l’assistante sociale et le personnel du Lycée à la protection des mineurs en danger.

Accès à l’infirmerie

L’accès à l’infirmerie n’est pas autorisé en l’absence de l’infirmière. En cas d’urgence, le lycée fait
appel à la famille e/ou au service de secours d’urgence (15 SAMU).

Les élèves peuvent se rendre à l’infirmerie lors des interclasses, récréations ou sur le temps de demi-
pension pour le motif de leur choix. 
Durant les heures de cours, les seuls élèves acceptés seront ceux qui ont des PAI ou les élèves en
situation d’urgence (malaise, hémorragie, crise d’asthme). Cela ne concerne pas les maux de tête, de
ventre, de gorge qui peuvent en majorité des cas attendre l’interclasse. 
Cela est extrêmement important pour un fonctionnement viable de l’infirmerie et permettre l’accueil des
élèves suivi sur rendez-vous ainsi que de leurs parents. 

Procédure d’accès :
 L’élève  passe  par  la  vie  scolaire  accompagné  par  un  camarade  puis  se  rendra  à  l’infirmerie.

L’accompagnant regagnera son cours en repassant par la Vie Scolaire.
 Après les soins, l’infirmière remettra à l’élève un billet où seront notées les heures d’arrivée et de

départ.
 L’élève présentera le billet à la Vie Scolaire avant de regagner sa classe, il le transmettra ensuite à

l’enseignant lors du retour en classe.

CHARTE INFIRMERIE



Consultation Infirmière et Prévention

L’infirmière est tenue au secret médical, elle ne transmet aucune information (sauf urgence médicale
ou adolescent en danger) sans l’accord préalable de l’élève.

L’infirmière réalise des consultations au sein du lycée. Elle écoute,  soigne, conseille, oriente les élèves.
L'infirmière propose un suivi selon son évaluation de la situation. 
Afin  de  réaliser  la  meilleure  prise  en  charge  de  chaque  problématique,  elle  travaille  si  besoin  en
collaboration avec l’ensemble des personnels enseignants et non enseignants, le Proviseur et ses Adjoints,
les  CPE,  l’Assistante  Sociale,  la  Psy  EN  (Psychologue  Education  Nationale),  le  Médecin  Education
Nationale.

Dans le cadre de la prévention collective, l’infirmière participe à l’élaboration de projets de santé et de
citoyenneté au sein du CESC. L’information et les conseils santé sont alors présentés sous forme d’actions
collectives, lors de la mise en place d’actions de prévention avec la participations d’intervenants extérieurs. 

Dans le cadre de la protection de l’enfance, l’infirmière travaille en étroite collaboration avec l’Assistante
Sociale du pôle Lycée. 

PAI     : Projet d’Accueil Individualisé  

Un PAI est réalisé à la demande de la famille.
Seuls les dossiers complets seront traités et transmis au médecin scolaire (avec protocole médical +
ordonnance + traitement). 

Traitements personnels

Les élèves ne doivent pas conserver sur eux des médicaments. 
Lors de prescription de traitement, les médicaments seront déposés à l’infirmerie avec une photocopie de
l’ordonnance pour délivrance par l’infirmière. 

Contraception d’urgence et contraception orale

La demande de contraception d’urgence peut être effectuée auprès de l’infirmière.
Elle  sera  délivrée  gratuitement  et  sera  accompagnée  de  conseils  et  d’informations  sur  la  sexualité,  la
contraception, les IST (Infections Sexuellement Transmissibles). 
Elle peut être également délivrée gratuitement dans les Pharmacies pour les moins de 26 ans. 

Gestion du stress

Dans le cadre du CESC, un sophrologue travaillant avec la Mairie de Cugnaux, proposera aux élèves et
étudiants du lycée des séances de sophrologie. 
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